
Le Panier d’AlbertAMAP de Garches
59, rue du Docteur Debat
92380 Garches

Contrat d’engagement solidaire pour 

la fourniture d’œufs

Le présent contrat est signé entre :

L’adhérent à l’AMAP Le Panier d’Albert, 

nom : prénom :

résidant : 

Ci-après dénommé l’Adhérent, 

Et

EARL BIODRAN

représentée par Aline CHAUFFETON & Yann PERROT N° Siret 84775949500017

domiciliée à La Ferme de Baudran, 41600 CHAON

Ci-après dénommé le Producteur.

Article 1 : Objet
Le présent contrat a pour objet de déterminer les modalités et les conditions de l'engagement des 
parties signataires en vue de :

- soutenir l'exploitant agricole de La Ferme de Baudran,
- fournir  à  l’ Adhérent des œufs de qualité « BIO »,

Les dits engagements respectent le texte et l'esprit de l'AMAP Le Panier d’Albert, tels que définis 
dans ses statuts et son règlement intérieur.

Article 2 : Engagement du Producteur

- gérer son exploitation avicole selon des méthodes respectueuses de l'environnement, 
utiliser des aliments de qualité et biologique pour le nourrissage des poules.  

- livrer des œufs frais, issus de sa production du ou des jours précédant la livraison.  

- être présent aux livraisons, donner régulièrement des nouvelles de l’exploitation et 
accueillir les adhérents sur sa ferme si la demande en est effectuée.

- être transparent sur le mode de fixation du prix et ses méthodes de travail. 

Article 3 : Engagement de l’Adhérent

L’Adhérent de l'AMAP Le Panier d’Albert, s’engage à respecter les statuts et le règlement intérieur.
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Il s’engage à récupérer ses commandes et à payer, par avance, l’ensemble des commandes 
d’œufs de la saison. Pour la durée du présent contrat, le jour de récupération du panier est le jeudi
entre 17h30 et 19h.

L’Adhérent accepte les risques liés aux aléas de la production conformément aux statuts.

Article 4 : Durée du contrat
Le présent contrat est établi pour une période allant du 01/10/2022 au 31/03/2023 à raison d’une
livraison une semaine sur deux, renouvelable par tacite reconduction par période de 6 mois.

Le tableau ci-dessous vous donne les dates et le montant à régler pour le semestre.

Article 5 : Contenu et prix des œufs

A la signature du contrat, l’ Adhérent décide du nombre d’œufs achetés : 6 ou plus.

Le prix unitaire est de 0,47 €, soit par exemple : pour 6 œufs : 2,82 € et pour 12 œufs : 5,64 €.

Le règlement se fait d’avance par 1 chèque libellé à l’ordre de « EARL BIODRAN » à la signature 
du présent contrat ou par virement à:   IBAN  FR76  1480  6000  9772  0275  4909  940            

Code BIC (Bank Identification Code) - Code swift : AGRIFRPP848 

Article 6 : Absences 

En cas d’empêchement, l’Adhérent peut « donner » ses œufs à un tiers. Les œufs non récupérés 
ne sont pas remboursés conformément au règlement intérieur.

Article 7 : Rupture anticipée du contrat
Les conditions de rupture de contrat par l’Adhérent sont définies à l'article 7 du règlement intérieur.

En cas de rupture du contrat par le Producteur pour cause de force majeure avérée, l'AMAP Le 
Panier d’Albert sera seule médiatrice pour un règlement amiable.

Article 8 : Litiges

En cas de litige relatif à l’application ou à l’interprétation du présent contrat, il sera fait appel, en 
premier lieu, à la médiation du réseau AMAP.

En cas d’échec de la médiation, les tribunaux compétents d’Orléans pourront alors être saisis.

Fait en 2 exemplaires originaux à Garches, le :

Faire précéder de la mention « lu et approuvé »

Signature de l’Adhérent                                                               Signature du Producteur
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Date 13/10/22 27/10/22 10/11/22 24/11/22 08/12/22 22/12/22 05/01/23 19/01/23 02/02/23 16/02/23 02/03/23 16/03/23 30/03/23

Qté ___

Prix unitaire € 0,47 X 13 13 livraisons

Total € __________


